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AGENDA

Coordination des ASV 
 
- 6 mars à 10h à Matoury 
 
 

OFFRES D'EMPLOI

Ville de Cayenne- 
Contrat Urbain de 
Cohésion Social 
- son(sa) chef de projet 
 
Ville de Cayenne- 
Projet Educatif Local 
 
- Un(e) chargé(e) de 
mission 
 
Ville de Maripasoula- 
Projet de Reussite 
Educative 
 
- Un(e) éducateur(trice) 
spécialisé(e) 
 
A.M.I.E.S 
Insertion par l'activité 
économique 
 
- un(e) accompagnateur
(trice) socio-professionnel 
 
 
 
STAGES: 
Commune de Matoury 
 
 
Offres complètes sur le site 
du Centre, rubrique "offres 
d'emploi": http://www.crpv-
guyane.org 

EN LIGNE

DES NOUVELLES DU RESEAU

Délégués du Préfet en Guyane

Sur le terrain, les délégués du Préfet 
incarnent le retour physique de la 
République dans les quartiers les plus 
difficiles.  
Ils ne constituent pas un niveau 
administratif supplémentaire.  
Leur rôle est de créer un lien direct et 
personnel entre l’État et tous les acteurs 
dans le quartier pour s’assurer de la bonne 
application des mesures, saisir les services 
concernés des problèmes non réglés.  
Sur 350 postes annoncés, seuls 144 
délégués ont été nommés au 6 février 
2009. Il semble en effet que l'Etat peine à 
recruter dans ses services ces profils 
atypiques.  

Dans son discours du 2 février 2009 aux 
Sous-Préfets Ville (voir ci-dessous), la 
secrétaire d'Etat à la Politique de la Ville 
réaffirme sa volonté de voir ces postes 
pourvus à la fin du 1er semestre 2009. 
Afin de remédier à ces difficultés, elle 
annonce une circulaire adressée aux Prefets 
permettant de débloquer techniquement les 
recrutements issus de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de la société 
civile. 
 
Ces nouvelles dispositions devraient 
permettre de faciliter le travail de la 
préfecture de Guyane où jusqu'à présent 
aucun des 3 délégués du Préfet n'a été 
nommé. 

 
ACTUALITES NATIONALES

Brice Hortefeux est nommé ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la 
Solidarité et de la Ville

Dans le cadre du remaniement ministériel, 
Brice Hortefeux est nommé ministre du 
Travail, des Relations sociales, de la 
Famille, de la Solidarité et de la Ville. 
Fadela Amara, secrétaire d'Etat chargée de 
la Politique de la ville est déléguée auprès 
de lui. 
Quelques jours auparavant, Martin Hirsch, 
haut commissaire aux Solidarités actives 
contre la pauvreté, avait été nommé haut 
commissaire à la Jeunesse, tandis que 
Yazid Sabeg devenait commissaire à la 
Diversité et à l'Egalité des chances. 
 
Par contre, les discussions buttent toujours 
sur le devenir de l'ANRU, jusqu'à présent 
l'agence était sous tutelle de Fadela Amara 
et donc du ministère du Logement. Mme 
Amara souhaiterait la transférer alors que 
Christine Boutin souhaiterait la conserver. 

Modification de l'ACSE 
 
Dans le cadre de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP) l'Acsé voit son 
périmètre d'intervention modifié, sur la base 
notamment d'une distinction entre ce qui 
relève de la politique d'accueil et 
d'intégration des étrangers, et ce qui relève 
des questions de cohésion sociale, d'égalité 
des chances et de politique de la ville. 
 
Ainsi, les compétences relatives aux actions 
d'apprentissage du français, d'accès à 
l'emploi et au logement pour les migrants 
ne relèveront plus de l'Acsé mais du 
ministère en charge de l'intégration et, pour 
une part, de l'Agence nationale d'accueil des 
étrangers et des migrations (Anaem). En 
revanche, ce qui a trait à l'accès aux droits, 
à la prévention des discriminations et à la 
promotion de la diversité fait toujours partie 
du champ d'intervention de l'Acsé.

De la lecture dans les PRE 
 
 
Une mission d'information 
qualitative, soutenue par la 
DIV, a été menée par Martin 
Granger, chargé de mission 
de l'agence "Quand les livres relient", de 
janvier à novembre 2008, sur les projets de 
lectures à voix haute menés dans le cadre 
des programmes de Réussite Educative. 

La synthèse de cette mission (38 p) est 
téléchargeable ici. 

Intervenants sociaux en commissariat 
et en gendarmerie 
 
Ce guide pratique répond aux questions 
techniques sur le dispositif d’intervention 
sociale en commissariat et gendarmerie. Il 
permet de mieux faire connaître cette 
pratique sociale innovante. Financé pour 
partie par la politique de la ville, ce 
dispositif consiste à assurer la prise en 
charge et l’orientation des personnes dont le 
suivi ne relève pas des compétences des 
forces de l’ordre. 
 
Les Éditions de la DIV, collection Repères, 



Dossier de capitalisation: 
 
L'implantation de bornes 
fontaines dans les quartiers 
prioritaires de Cayenne 
 
 
Dossier complet sur le site 
du Centre, rubrique 
"capitalisation-fiches 
d'expériences": 
http://www.crpv-guyane.org 

décembre 2008, 100 p. 

Appel à Projets 
 
La Fondation de France 
reconduit un appel à projets 
intitulé "Médiation vers et 
dans l’emploi - Réussir 
l’intégration dans l’emploi". 
Il vise à soutenir des actions 
ayant un double objectif :  
- favoriser le recrutement mais aussi le 
maintien dans l’emploi de personnes 
exclues du marché du travail,  
- satisfaire les besoins stables en main 
d’œuvre des employeurs. 
 
Télécharger l'appel à projet ici.

Les Circulaires-clés: 
 
- Orientations du FIPD pour 2009 (23 
janvier 2009) 
Télécharger ici. 
 
- Mise en oeuvre de la réforme des aides 
d'Etat à la création d'entreprises par les 
demandeurs d'emploi et bénéficiaires des 
minima sociaux (decembre 2008) 
Télécharger ici. 
 
- Mise en oeuvre territoriale du volet GUP de 
la dynamique Espoir Banlieues (21 janvier 
2009) 
Télécharger ici.

 

GUYANE

Capitalisation : les Ateliers Santé Ville réfléchissent à l'implantation de bornes fontaines 
dans les quartiers insalubres

Dans le cadre des réunions de coordination 
des ASV de Guyane (début 2008), avait été 
souligné par la DSDS et les ASV, la 
nécessité d'intervenir sur certains quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville sur le 
thème de l'accès à l'eau potable. 
 
Une étude pré-opérationnelle a depuis été 
menée par la DSDS-Santé Environnement 
et l'ASV de Cayenne. Cette mission fait 
l'objet d'un processus de capitalisation afin 
d'étudier la faisabilité d'implantation dans 
les communes aux besoins similaires, en 
priorité dans les quartiers Politique de la 
Ville. 
Ce travail d'implantation des bornes 
fontaines est très étudié depuis la 
validation nationale obtenue auprès du 
Conseil supérieur d'hygiène publique de 
France en 2007, entérinant ces bornes 
comme un accès à l'eau potable acceptable 
à défaut d'un réseau classique. 

Il s'appuie sur des 
conclusions de dangers 
sanitaires imminents 
dans des secteurs 
d'habitat spontané où 
les réseaux d'eau 
potable sont peu ou pas 
existants. 
 
Afin de simplifier la 
gestion de ces bornes, il 
a été décidé d'implanter 
un système à carte prépayée. 
Il semble qu'à un prix de marché (sans mis 
en place de compensation sociale), les 
bornes restent attractives et sécurisante 
pour la population. 

FOCUS :  
Orientations de la Politique de la Ville en 2009 

Un Comité interministériel des villes s'est 
tenu le 20 janvier dernier, afin d'examiner 
la mise en œuvre des mesures de la 
dynamique Espoir banlieues. 
Après celui du 20 juin dernier, à Meaux, ce 
CIV était le deuxième rendez-vous 
interministériel depuis le lancement, il y a 
un an, de la dynamique Espoir banlieues 
par Fadela Amara. 
Ce Comité est revenu en chiffre sur les 
grandes orientations thématiques du Plan 
Espoir Banlieues: 
- la gouvernance : délégué du préfet, 
convention Etat/associations, réforme des 
dotations de solidarité 
- la réussite éducative: le soutien 
scolaire, les PRE, les dispositifs éducatifs de 
2ème chance 
- la rénovation urbaine 
- la formation et l'insertion 
professionnelle 
- la sécurité: les intervenants sociaux 
dans les commissariats, la video-protection. 
 

" En ce qui concerne les internats 
d'excellence. Je vous demande d'être 
particulièrement attentifs à ce nouveau 
dispositif. [...]. L'objectif est de labelliser 2 
500 places en 2010 et 4 000 en 2012."  
 
Santé:  
" Concernant la santé, je vous invite à vous 
saisir de l'instruction que je vous ai 
adressée [...] le 20 janvier dernier pour 
consolider les Ateliers santé Villes et 
préparer d'ores et déjà les futurs contrats 
locaux de santé. Dès que la loi " Hôpital, 
santé, patient territoires " sera votée, les 
premiers contrats locaux devront être 
signés [...]."  
 
Emploi:  
"Pour ce qui concerne les écoles de la 
deuxième chance, le CIV du 20 juin 2008 a 
fixé comme objectifs d'évolution de 4 000 à 
12 000 places en 2010 et 15 000 en 2012, 
avec une école par région comportant au 
moins un site-école par département. J'ai 



Télécharger : 
Dossier de Presse du CIV.  

Point sur le discours de Fadela Amara du 
2 février 2009 
 
En préparation de la deuxième édition du 
forum espoir Banlieues, la secrétaire d'Etat 
a présenté les perspectives de la politique 
de la ville pour 2009 aux Sous-Préfets Ville. 
 
Principaux extraits: 
" Pour ce qui concerne l'échelon local, les 
schémas retenus par vos préfets dans 
l'organisation de leur administration, 
doivent bien faire prévaloir la dimension 
interministérielle de la politique de la ville." 
 
Education: 
"Le conseil interministériel des villes qui se 
tiendra avant l'été arrêtera le nouveau 
cadre de la réussite éducative." 
" En ce qui concerne la prévention et la 
lutte contre le décrochage scolaire, vous 
avez reçu la circulaire du 18 décembre 
2008 [...] et vous venez de recevoir la 
circulaire portant création de 5 000 postes 
de médiateurs de réussite scolaire." 
" Je vous demande de bien veiller au 
rapprochement des médiateurs de réussite 
scolaire et des adultes relais [...] ."

prévu pour 2009 le doublement des aides 
au démarrage attribuées aux écoles pour les 
porter à 3 millions d'euros." 
 
Evaluation: 
" Cette obligation législative et ces 
échéances offrent l'occasion d'engager une 
réflexion pour rendre moins nombreux et 
plus lisibles les périmètres administratifs de 
la politique de la ville [...]." 
"Cet exercice doit être conduit avec une 
préoccupation permanente d'objectivité et 
d'équité, et pour ce faire, être précédé 
d'une concertation approfondie avec tous les 
acteurs concernés. Cette concertation 
débute aujourd'hui pour s'étendre jusqu'au 
1er mai [...]. Les préfets des départements 
concernés organiseront un débat sur la base 
du livre vert, avec les collectivités 
territoriales et les principales associations 
impliquées dans la politique de la ville." 
 
"La DIV élaborera une synthèse des 
contributions issues de ces débats, qui me 
sera transmise pour le 15 mai prochain. Le 
gouvernement sera ainsi en mesure de 
prendre les décisions nécessaires avant 
l'été, après les avoir fait entérinées lors du 
CIV du mois de juin prochain." 

 
Si vous souhaitez vous désabonner, il vous suffit de demander votre radiation à l'adresse 

suivante : remi.centre-ville@orange.fr


